
 

Corps de police 
Case postale 5354 | 1001 Lausanne | T +41 21 315 15 15 | police@lausanne.ch | www.lausanne.ch/police  1 / 5 

Communiqué 
 
Les 20KM de Lausanne vont attirer plusieurs milliers 
d’athlètes du 24 au 26 avril 2026 
 
La 44e édition des 20KM de Lausanne se déroulera du vendredi 24 au dimanche 26 
avril 2026. La deuxième plus grand course du pays, bien connue des Lausannoises 
et Lausannois, réunira plus de 38’500 participantes et participants enthousiastes. Les 
différents parcours empruntés entraîneront des perturbations de circulation au sud 
de la ville ainsi qu’au centre-ville. Avec les épreuves reines des 10km et 20km, les 
restrictions seront particulièrement importantes le dimanche. La police recommande 
d’anticiper les déplacements et de privilégier les transports publics. La population 
est invitée à venir encourager coureuses et coureurs et de profiter des animations 
présentes tout le week-end. 
 
Déroulement de la manifestation  
 
Vendredi 24 avril : Un Apéro Run (4 km) se tiendra en soirée dès 18h30. 
 
Samedi 25 avril : La journée sera consacrée aux courses juniors (2 et 4 km), au 5 km ainsi 
qu’aux épreuves de walking et nordic walking. Dès 9h00.  
 
Dimanche 26 avril : Les courses principales (10 et 20km) auront lieu avec les départs 
échelonnés. Dès 09h30. 
 
Lien vers les différents parcours 
 
Organisation de la circulation 
 
Avant la manifestation 
Dès les jours précédents, des restrictions de stationnement seront mises en place sur les axes 
concernés. Des évacuations de véhicules pourront être effectuées afin de garantir le bon 
déroulement de l’événement. Le détail complet des interdictions et horaires figure en annexe. 
 
Vendredi 24 avril 
Des restrictions ponctuelles seront mises en place dans le secteur de Vidy et de l’avenue 
Pierre-de-Coubertin. Un dispositif de filtrage sera instauré pour les ayants droit. Des 
perturbations localisées sont attendues en soirée en lien avec l’Apéro Run. 
 
Samedi 25 avril 
Les mesures se concentreront dans le secteur de Vidy. 
 
Dès 07h00 

• fermeture de l’avenue Pierre-de-Coubertin (accès contrôlé) 
• fermeture de la route de Vidy entre le chemin du Bois-de-Vaux et l’avenue Pierre-de-

Coubertin 
 
En cours de journée 

• fermetures ponctuelles en fonction du passage des différentes courses 
• circulation fortement limitée dans l’ensemble du secteur 

 
Dès 16h45 

• fermeture de l’avenue de Rhodanie et de l’avenue des Bains pour la course des 5 km 

https://20km.ch/courses/parcours
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Dimanche 26 avril 
Cette journée entraînera les perturbations les plus importantes. 
 
Dès 07h00 

• fermeture de l’avenue de Rhodanie pour la mise en place des infrastructures 
 

Dès 08h00 
• fermeture progressive de l’ensemble du parcours 

 
Entre environ 08h30 et 16h00 
Interruption quasi complète du trafic sur les axes concernés. Impacts majeurs dans : 

• le secteur lacustre (Vidy, Ouchy, quais) 
• le sud de la ville (Cour, Montoie, Figuiers) 
• le centre-ville (Montbenon, Flon, Saint-François, Cité, Riponne) 

 
Le transit reste possible entre Chauderon et la gare par Ruchonnet et entre Chauderon et 
Saint-François par le Grand-Pont. 

 
Mesures complémentaires 

• déviations mises en place en amont de la ville 
• accès riverains maintenus de manière limitée et selon la progression de la course 
• réouverture progressive des axes après le passage du dernier coureur 
• pour l’accès autoroutier samedi et dimanche, la sortie Bourdonnette est à privilégier 

 
Stationnement 
Le stationnement sera interdit sur l’ensemble du parcours et dans ses abords immédiats. 
Des évacuations de véhicules pourront être effectuées. 
Des possibilités de stationnement sont prévues notamment dans les secteurs suivants : 

• parkings de l’Université 
• parkings de l’EPFL 
• parking d’Ouchy 
• P+R Bourdonnette 
• Deux-roues : avenue des Figuiers 39–43, sur la contre-allée et dans son prolongement 

en direction de la Vallée de la Jeunesse. 
• Personnes à mobilité réduite : stade Samaranch (partie sud) 
• Des zones spécifiques sont réservées aux organisateurs et médias. 

 
Transports publics 
La police recommande d’anticiper les déplacements et de privilégier les transports publics. Le 
réseau des transports publics sera adapté durant la manifestation. Certaines lignes seront 
interrompues ou déviées. Des navettes seront mises en place et la reprise du trafic se fera 
progressivement. Informations : www.t-l.ch 
 
Informations complémentaires 
Informations sur la manifestation : https://20km.ch/ 
 

Le Corps de police 
 
 
Renseignements circulation : +41 21 315 34 31 
adj Pierre Borgeaud, adjoint chef brigade motocyclistes 
 
Renseignements média (uniquement pour la presse) 
Entité communication, Police municipale de Lausanne 
pmlpressepolice@lausanne.ch, +41 21 315 33 66 
 
Lausanne, le 20 avril 2026  

https://20km.ch/courses/parcours/20km
http://www.t-l.ch/
https://20km.ch/
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Annexes 
 
Interdictions de stationnement (avec évacuation possible) 
 
Emplacement Date Heure 
PLD Fontaine de Cuivre 21.04.2026 dès 06h00 
Av. Pierre-de-Coubertin (20 cases au sud du PLD) 21.04.2026 dès 06h00 
Parking stade Coubertin 22.04.2026 dès 06h00 
Chemin du Bois-de-Vaux inférieur 22.04.2026 dès 06h00 
Parc du port de Vidy 23.04.2026 dès 06h00 
Entrée Coubertin vers tennis 23.04.2026 dès 06h00 
Av. Pierre-de-Coubertin (entier) 23.04.2026 dès 06h00 
Parking Samaranch (PLD) 23.04.2026 dès 22h00 
Allée du Bornan 24.04.2026 dès 21h00 
Route de Vidy (Coubertin – Bois-de-Vaux) 24.04.2026 dès 23h00 
Parc Chamberonne 25.04.2026 dès 06h00 
Parking Chalet-des-Bains 25.04.2026 dès 06h00 
Parking CIO 25.04.2026 dès 07h00 
Rue du Liseron (places TL) 25.04.2026 dès 07h00 
Quais d’Ouchy et de Belgique 26.04.2026 dès 06h00 
Av. de Fantaisie (cars) 26.04.2026 dès 07h00 
Av. de l’Elysée 26.04.2026 dès 08h00 
Av. de Cour (Croix-d’Ouchy – Harpe) 26.04.2026 dès 08h00 
Av. de Cour prolongée 26.04.2026 dès 08h00 
Av. des Figuiers (montée) 26.04.2026 dès 08h00 
Contre-allée Figuiers 39 (2 roues) 26.04.2026 dès 08h00 
Av. de Montoie 26.04.2026 dès 08h00 
Ch. du Capelard 26.04.2026 dès 08h00 
Av. du Mont-d’Or 26.04.2026 dès 08h00 
Av. de la Dent-d’Oche 26.04.2026 dès 08h00 
Av. de Milan 26.04.2026 dès 08h00 
Ch. du Mont-Tendre 26.04.2026 dès 08h00 
Rue de la Vigie (2 roues) 26.04.2026 dès 06h00 
Rue Caroline (taxis) 26.04.2026 dès 06h00 
Rue Curtat 26.04.2026 dès 06h00 
Rue Saint-Etienne 26.04.2026 dès 08h00 
Place de la Cathédrale (sud) 26.04.2026 dès 06h00 
Av. Pierre Viret 26.04.2026 dès 08h00 
Place du Château 26.04.2026 dès 07h00 
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Organisation du trafic  
 
Samedi 25 avril  
 
Interdiction absolue de circuler avant et pendant le passage des coureurs.  
 
Rte de Vidy, tronçon compris entre le ch. du Bois-de-Vaux et le débouché sur l’av. Pierre-de-
Coubertin : Trafic interdit dès 0700.  
Pierre-de-Coubertin : Trafic interdit dès 0700. Accès contrôlé par organisateur.  
Av. de Rhodanie, tronçon compris entre le giratoire de la Maladière et l’av. de la Harpe + 
avenue des Bains : Trafic interdit dès 1645 pour la course des 5 km.  
 
Dimanche 26 avril  
 
L’avenue de Rhodanie, entre le giratoire de la Maladière et le chemin du Stade sera fermée 
dès 0700, afin de permettre le montage des infrastructures de départ. Interdiction totale 
pendant le passage de tous les coureurs. 
Le chemin du Stade sera mis en bidirectionnel pour permettre la sortie des parkings du sud, 
entre les deux courses.  
Quais d’Ouchy et de Belgique - Denantou - Elysée Trafic interdit. Un couloir sera établi 
pour que les résidents du ch. de Cyrano puissent sortir en direction de Pully.  
Av. de Cour : Trafic interdit. Seules les voitures encore en stationnement peuvent quitter 
l’endroit dans le sens de la course. Un couloir de circulation sera créé entre les avenues 
d’Ouchy, sens descente, et de la Harpe, sens montée.  
Av. des Figuiers : Trafic interdit. Circulation possible pour les résidents sur la voie 
montante.  
Av. du Mont-d’Or : Trafic interdit. Circulation pour les résidents, entre le giratoire et le 
chemin de Contigny, uniquement pour quitter le secteur. Il en va de même pour les 
résidents entre l’avenue de Milan et le giratoire.  
Av. de Milan : Trafic interdit.  
Ch. des Fleurettes – ch. du Mont-Tendre - av. du Reposoir : Trafic interdit, sauf sortie ou 
accès pour riverains, idéalement dans le sens de la course uniquement.  
Av. du Belvédère : Trafic interdit - habitants Languedoc-Tour-Grise exceptés (sortie par ch. 
de Bon Abri). 
Av. de Tivoli : Trafic interdit. Sortie véhicules aire de stationnement sens descente autorisée. 
Rue de la Vigie - Côtes-de-Montbenon : Trafic interdit. 
Av. Jean-Jaques-Mercier : Trafic interdit. Accès au parking autorisé depuis Jules-Gonin. 
Rue Caroline, partie inférieure : Le trafic sens descente sur la partie inférieure de la rue sera 
interdit. 
Pont Bessières – rue Curtat – av. de Menthon - rue Cité-Derrière - pl. du Château - rue 
Cité-Devant - esplanade de la Cathédrale – rue Pierre-Viret – av. de l’Université : Trafic 
interdit. 
Rue Neuve : Trafic TL en bi-directionnel entre la rue du Valentin et la rue du Tunnel. Trafic 
automobiles descendant la partie inférieure de la rue du Valentin dévié par la partie supérieure 
- usagers parking exceptés. 
Rue de Genève, partie supérieure : Cette artère est fermée en raison des travaux du tram. 
Av. de Provence : Trafic interdit dans le sens de la montée. 
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Carte de perturbation du trafic 
 

 


